
SECTEUR SAINT-JÉRÔME
et centre-ville

Changement d’horaire de la collecte des ordures 
à compter du 21 mars 2006

La Ville de Saint-Jérôme apporte trois 
améliorations importantes à la collecte des 
ordures dans le secteur Saint-Jérôme : l’uni-
formisation de la collecte régulière avec les 
autres secteurs, la collecte bihebdomadaire 
au centre-ville et la simplifi cation de la col-
lecte des gros rebuts. 

Autre avantage, le nouvel horaire ne chan-
gera plus suivant la saison.  En permettant 
une répartition différente du personnel de 
l’entreprise chargée de la collecte, la nouvel-
le grille horaire s’inscrit dans la stratégie de 
rationalisation des coûts de Saint-Jérôme, 
l’objectif étant d’offrir le meilleur service pos-
sible au coût le moins élevé possible.

 

 Pour connaître la journée de 
la collecte dans votre zone, 
consultez la carte au verso.

 NOUVEAU : Deux collectes au centre-ville.

 La collecte des GROS REBUTS a mainte-
nant lieu dans les 3 zones en même temps 
que la collecte régulière

 ATTENTION, RÉSIDENTS DES RUES 
LABELLE, SAINT-GEORGES,  DE 
MARTIGNY ET DE MONTIGNY : 

 Certains tronçons sont touchés.

 N.B. : Il n’y aura pas de collecte le 
 mercredi 22 mars. Les premières collectes 

auront lieu le mardi 21 mars dans le secteur 
ouest, le vendredi 24 mars dans le secteur est 
et les mardi et vendredi 21 et 24 mars dans 
le secteur centre-ville élargi.

 Le nouvel horaire concerne uniquement 
le secteur Saint-Jérôme. Il n’y a pas de 
changement dans les secteurs Bellefeuille, 
Lafontaine et Saint-Antoine.



Le territoire est divisé en 3 zones
ZONE EST 
Si vous habitez dans la partie du secteur Saint-Jérôme située à droite de la rue Labelle sur le plan (zone en gris foncé)., 
la collecte a maintenant lieu le vendredi. Les ordures peuvent être déposées en bordure de la rue entre 19 h la veille 
et 7 h le jour même.

ZONE OUEST
Si vous habitez dans la partie du secteur Saint-Jérôme située à gauche de la rue Labelle sur le plan (zone en gris pâle)., 
la collecte a maintenant lieu le mardi. Les ordures peuvent être déposées en bordure de la rue entre 19 h la veille et 
7 h le jour même.

ZONE CENTRE
Si vous habitez sur l’une des rues marquées d’un trait large, la collecte a maintenant lieu
le mardi et le vendredi entre 9 h 30 et 11 h. Les ordures peuvent être déposées uniquement le jour même à 
compter de 7 h.


